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 Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal 

dans le cas de l'Art 62 des RG 

 

 

Du 6 Mai 2026 

*GARD*   
 
 

 
 

 BEAUCAIRE : tous les terrains pelousés du complexe sportif Lamouroux et Schneider du 4 au 
6 mai 2026. Terrain de repli : SYNTHETIQUE 
 

 ST AMBROIX : stade municipal du 5 au 7 mai 
 

 
SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le 
site du       District. 
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